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personne, de leur honneur, de leurs droits 
familiaux, de leurs convictions et pratiques 
religieuses, de leurs habitudes et de leurs 
coutumes. Elles seront traitées, en tout 
temps, avec humanité et protégées notam- 
ment contre tout acte de violence ou d'inti- 
midation, contre les insultes et la curiosité 
publique. 

Les femmes seront spécialement proté- 
gées contre toute atteinte à leur honneur, 
et notamment contre le viol, la contrainte 
à la prostitution et tout attentat à leur 
pudeur. 

Compte tenu des dispositions relatives à 
l'état de santé, à l'âge et au sexe, les per- 
sonnes protégées seront toutes traitées par 
la Partie au conflit au pouvoir de laquelle 
elles se trouvent, avec les mêmes égards, 
sans aucune distinction défavorable, notam- 
ment de race, de religion ou d'opinions 
politiques. 

Toutefois, les Parties au conflit pourront 
prendre, à l'égard des personnes protégées, 
les mesures de contrôle ou de sécurité qui 
seront nécessaires du fait de la guerre. 

ARTICLE 28 

Aucune personne protégée ne pourra être 
utilisée pour mettre, par sa présence, cer- 

1 tains points ou certaines régions à l'abri 
des opérations militaires. 

ARTICLE 29 
La Partie au conflit au pouvoir de la- 

quelle se trouvent des personnes protégées 
est responsable du traitement qui leur est 
appliqué par ses agents, sans préjudice des 
responsabilités individuelles qui peuvent 
être encourues. 

ARTICLE 30 
Les personnes protégées auront toutes 

facilités pour s'adresser aux Puissances pro- 
tectrices, au Comité international de la 
Croix-Rouge, à la Société nationale de la 
Croix-Rouge (du Croissant-Rouge, du Lion 
et Soleil Rouges) du pays où elles se trou- 
vent, ainsi qu'à tout organisme qui pour- 
rait leur venir en aide. 

their honour, their family rights, their 
religious convictions and practices, and their 
manners and customs. They shall at all 
times be humanely treated, and shall be 
protected especially against all acts of 
violence or threats thereof and against in- 
sults and public curiosity. 

Women shall be especially protected 
against any attack on their honour, in 
particular against rape, enforced prostitu- 
tion, or any form of indecent assault. 

Without prejudice to the provisions rela- 
ting to their state of health, age and sex, 
all protected persons shall be treated with 
the same consideration by the Party to the 
conflict in whose power they are, without 
any adverse distinction based, in particular,, 
on race, religion or political opinion. 

However, the Parties to the conflict may 
take such measures of control and security 
in regard to protected persons as may be 
necessary as a result of the war. 

ARTICLE 28 

The presence of a protected person may 
not be used to render pertain points or 
areas immune from military operations. 

ARTICLE 29 

The Party to the conflict in whose hands 
protected persons may be, is responsible 
for the treatment accorded to them by its 
agents, irrespective of any individual respon- 
sibility which may be incurred. 

ARTICLE 30 

Protected persons shall have every facility 
for making application to the Protecting 
Powers, the International Committee of the 
Red Cross, the National Red Cross (Red 
Crescent, Red Lion and Sun) Society of the 
country where they may be, as well as to 
any organisation that might assist them. 


